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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 
CRAINTES POUR LA SÉCURITÉ / 

CRAINTES DE TORTURE OU DE MAUVAIS TRAITEMENTS / 
DÉTENTION AU SECRET 

 
SOUDAN Elhadi Tangur (h), habitant de l’État du Nil bleu 

un nombre indéterminé de personnes arrêtées dans l’État du Nil bleu 
________________________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 13 août 2003 
 
 
Selon les informations recueillies, Elhadi Tangur a été remis en liberté entre le 22 juillet et le 5 août. Arrêté le 16 juin dernier, il a 
été détenu au secret pendant plus d’un mois dans la section réservée aux prisonniers politiques de la prison de Kober, à 
Khartoum, et n’a pas été inculpé. 
 
Elhadi Tangur, originaire de l’État du Nil bleu (dans l’est du Soudan), aurait été appréhendé par des membres des forces de 
sécurité en civil pour avoir participé à une réunion au cours de laquelle des habitants de l’État du Nil bleu discutaient du 
processus de paix en cours au Soudan, avec un médiateur international des pourparlers de paix. Il a tout d’abord été détenu dans 
les locaux du siège des forces de sécurité, à Khartoum-Est. On ignore quand cet homme a été transféré dans la prison de Kober. 
Ses proches n’ont été autorisés à lui rendre visite qu’une fois pendant sa détention. 
 
Amnesty International ne dispose pas d’informations complémentaires au sujet d’un nombre indéterminé de personnes qui 
auraient été appréhendées le 16 juin ou autour de cette date. Il semble qu’elles aient également été interpellées pour des raisons 
liées à la réunion sur le processus de paix. 

 
 

 

Merci beaucoup à tous ceux qui ont envoyé des appels.  
Amnesty International continuera de surveiller la situation de ces personnes.  

Aucune action complémentaire n'est requise de la part des membres du Réseau d'Actions urgentes pour le moment. 
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